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La communauté de communes Causses et Vallée de la 
Dordogne (Cauvaldor) prend soin de la santé de tous ! 

 
Ici, à l’extrême nord de la région Occitanie, les 77 communes du Lot se sont regroupées en une 
communauté de communes (Cauvaldor) afin d’unifier et de renforcer le développement de leur territoire.  
 
La particularité du territoire de la communauté de communes Cauvaldor est d’être organisé non pas 
autour d’une ville, mais sur un réseau de bourgs-centres et sur un maillage villageois. Cette répartition 
géographique impose à la collectivité d’équilibrer l’offre de services et de développer des projets 
structurants sur tout son territoire. 
 
Crèches, gymnases, actions culturelles, soutien à la production locale, aux entreprises...dans tous ces 
domaines, l’action publique agit pour être au plus près des préoccupations et des besoins des habitants.  
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Faire face au manque de médecin en zone rurale 
 
Malheureusement, comme tous les territoires ruraux, les habitants de Cauvaldor souffrent d’un accès au 
soin inferieur à la moyenne française, et ce, malgré les 9 maisons de santé pluri professionnelles bien 
réparties sur le territoire. Les élus de la collectivité se sont emparés de cette problématique en déployant 
plusieurs actions concrètes. Il a fallu tout d’abord définir une politique de santé pour le territoire, réaliser 
un diagnostic et au final formaliser un Contrat local de santé. La collectivité propose un dispositif 
d’accompagnement des médecins souhaitant quitter les métropoles afin de les inciter à s’installer sur le 
territoire. Un site web présentant les atouts du territoire et les offres disponibles a été mis en place ainsi 
qu’un accompagnement personnalisé des médecins intéressés. Enfin, il faut aussi préparer l’avenir, 
anticiper, c’est pourquoi Cauvaldor a développé des actions innovantes auprès des jeunes et futurs 
médecins. 
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L’année 2022 : un pas de plus vers l’accès aux soins avec le contrat local de santé  
 
Face aux enjeux d’attractivité, de qualité de vie et de services apportés aux habitants, les élus de 
Cauvaldor ont décidé d’engager une véritable politique de santé à l’échelle du territoire. Outil privilégié 
d’intervention et de lutte contre les inégalités de santé sur une zone géographique, le Contrat local de 
santé (CLS) a pour objectif d’améliorer la santé des habitants et porte sur la santé au sens large : accès 
aux soins, promotion de la santé, prévention, accompagnement médico-social. Ce contrat est signé pour 
une durée de 5 ans entre la collectivité et l’Agence Régionale de la Santé. Il permet de programmer des 
actions concrètes. 
 

Démarche de santé publique axée sur la réalité locale, le CLS 
s’appuie sur : 
 
- Une stratégie et des objectifs définis en commun, à partir du 
diagnostic du territoire établi de manière partagée, 
 
- Un programme d'actions pluriannuel co-construit pour répondre 
aux besoins locaux, 
 
- Un suivi de la mise en œuvre et une évaluation des résultats 
conjoints, 
 
- La mutualisation des moyens pour répondre à un besoin local 
de santé. 
 
7 axes de travail et 77 actions concrètes ont ainsi été définis. 
Ils seront déployés au cours des 5 prochaines années en 
partenariat avec l’Agence Régionale de la Santé. Parmi les actions 

ciblées : attractivité médicale et promotion de l’exercice coordonné pour favoriser l’installation et la qualité 
de vie des professionnels de santé, action en faveur du bien vieillir à domicile en lien avec le schéma 
autonomie, développement de l’information et de la sensibilisation autour de la santé environnementale, 
actions de prévention et de promotion de la santé, mise en place d’un conseil local de santé mentale 
notamment. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

mailto:communication@cauvaldor.fr


 
 

 

DOSSIER DE PRESSE 

CAUVALDOR 

Contact Presse : 
communication@cauvaldor.fr 

05 82 13 00 82  

 
Option santé dès le lycée : Cauvaldor anticipe l’avenir en misant sur les jeunes de 
son territoire. 
 
Parce que dans chaque jeune, une vocation de médecin peut se dessiner, les élus ont décidé de donner 
leur chance aux jeunes du territoire. Septembre 2021 a vu l’ouverture de l’option santé au Lycée de Saint-
Céré : la volonté est d’augmenter les chances de réussite des lycéens du territoire qui souhaitent se 
lancer dans des études médicales. Contrairement à de nombreuses prépas, l’option santé du Lycée Jean 
Lurçat de Saint-Céré est gratuite. Grâce à elle, les élèves entrant en 1ère générale, peuvent suivre 3h de 
cours par semaine en physique-chimie, SVT et méthodologie, ainsi que de nombreuses interventions de 
professionnels de santé, d’étudiants en PASS sous la forme de tutorat, tout comme des de visites 
d’installations médicales. 
 
Cette option a été montée en partenariat avec le lycée Jean Lurçat, un lycée à taille humaine, qui propose 
un internat et de nombreuses activités sportives, éducatives et culturelles. Cette nouvelle formation 
s’inscrit dans une démarche d’égalité des chances. La volonté des élus est d’offrir aux jeunes des zones 
rurales la possibilité d’ambitionner une carrière médicale avec, pourquoi pas, le projet de s’installer sur le 
territoire dont ils sont issus à l’issue de leur cursus. Elle vient même de faire l’objet de la labellisation  
« L’HONNEUR EN ACTION » de la Société des Membres de la Légion d’Honneur. En plus d’aider nos 
lycéens, cette démarche aspire à améliorer l’accès aux soins et l’accompagnement médico-social de 
tous. 
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Un accompagnement financier tout au long du cursus de médecine ! 
 
La communauté de communes a également réfléchi à la possibilité d'aller au-delà en accompagnant et 
en soutenant les jeunes qui s'engagent dans le cursus long et exigeant d'études en médecine. L’objectif 
est là aussi d’encourager les jeunes issus de milieux ruraux à se lancer dans ce parcours en les 
accompagnant financièrement, et ce, dès l’année de préparation (PASS). S’il n’y a pas de contrepartie 
la première année, la collectivité demande aux étudiants de s’engager progressivement sur le territoire : 
y effectuer leurs stages voire s’y installer. 
 
Avec le dispositif ParcoursM’aides, Cauvaldor apporte une aide adaptée à la réalité des étudiants :  

- Une aide d’encouragement pour la 1ère année – 800 euros  
- Une bourse aux frais de logement et de transport de la 2ème à la 6ème année – 200 à 300 euros 

par mois, contre l’obligation de réaliser un stage d’externat auprès d’un médecin du territoire 
- Bourse d'engagement à l'installation conventionnée de la 7ème à la 9ème année – 2 500 à 5000 

euros pour chaque année d’internat, contre l’engagement d’effectuer des remplacements sur le 
territoire ou de s’installer pendant minimum 6 ans.  
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